
 

COMITÉ DE DIRECTION  

 

 

8 avenue Joffre -  BP 369  -  89006  AUXERRE  Cedex  

Tel : 03  58  43  00  60 ; Mail : ffrancquembergue@yonne.fff.fr  

 

PV  2 31 CD  19 

 

PV du Comité de Direction du District de l’Yonne de Football  

9 juin  202 6  

 
Présidence  : M. CAILLIET Christophe  
Présents  : Mmes BOLLEA Catherine, BRUNET Florence, FONTAINE Catherine , 
ROBERT Aurélie, SOUSTELLE Christine, VIÉ Florence, MM. AMARAL Dominique, 
FRAPPIN Y ohann, MALDOU Adil, MOREL Stéphane, PLEUX Cédric , SABATIER Patrick, 
TALLANDIER Thomas, TRINQUESSE Jean - Louis . 

E xcusé  : M. ROULIER Fabien (CTD PPF).  

Invités  : Mme FRANCQUEMBERGUE Floriane  (secrétaire administrative) , MM. 
BILLOTTE Bruno (CTD DAP 89) , PERLIN Guillaume (éducateur sportif)  

Début de séance à  : 19h10 

Mme  FRANCQUEMBERGUE Floriane  est désignée secrétaire de séance . 

 

Carnet de Famille  

 

Le Comité adresse ses félicitations  à  : 

-  L’AJ AUXERRE pour son maintien en Ligue 1, acquis lors de la dernière journée , 

-  Au collège St Joseph  d’AUXERRE, vainqueur du championnat de France UNSS , 

-  L’AJ AUXERRE pour sa victoire en finale de Coupe U14 de la Ligue Bourgogne 
Franche - Comté sur le score de 5 buts à 1 , 

-  Au lycée Fourier – St Germain d’AUXERRE, lauréat national de la « Quinzaine 
du Foot  », 

-  L’US CERISIERS, lauréat régional «  TOUTES FOOT  », 

-  Alexis GIL , qui termine premier de son groupe arbitral et accède au niveau 
Fédéral 4 , 

-  Alexandre PERREAU - NIEL, qui a mis un terme à sa magnifique carrière après 
15 ans au niveau fédéral, dont 7 saisons en Ligue 2  et qui  s’est vu remettre le 
titre le meilleur arbitre de Ligue 2 , 

-  Clément TURPIN, CTRA de la Ligue Bourgogne Franche - Comté, pour sa 3 ème  
participation à la Coupe du Monde qui débutera ce jeudi 11 juin , 

-  Maïssane QOJI pour sa participation à la finale nationale du Festival U13 à 
Capbreton , 

-  Au RCA (Rugby Club Auxerrois) pour leur montée en fédérale 1.  
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Remerciements  

Le Comité de Direction remercie les communes et les clubs qui , par le prêt des 
installations sportives, permettent au District d’assurer ses missions sur l’ensemble 
du territoire icaunais.  

 

1. Adoption des Procès - verbaux  

 

➢ Adoption du PV 206  CD 16  du Comité de Direction du 30 /0 4 /202 6  : aucune 
remarque n’étant formulée, le PV est adopté à l’unanimité.  

➢ Adoption du PV 21 4  CD 1 7 du Bureau du Comité de Direction du 1 2 /05/2026 : 
aucune remarque n’étant formulée, le PV est adopté à l’unanimité.  

➢ Adoption du PV 217 CD 1 8  du Comité de Direction du 19 /0 5 /2026 : le Comité 
de Direction prend note du courrier adressé au Président par M. Yves DELOT, 
maire de St FLORENTIN.  
Le Président informe le Comité de Direction avoir échangé avec M. Yves 
DELOT et les représentants du club en mairie de St FLORENTIN le 4 juin 
dernier  afin de lui apporter les éléments de contexte sur la décision du Comité 
de Direction du 19 mai dernier , suivi par la commission d’appel en date du 2 
juin. Le club poursuit ses démarches juridiques et a engagé une procédure de 
conciliation  avec  le CNOSF . Les différentes parties sont convoquées ce jeudi  
11 juin. 
Les membres du Comité de  Direction regrette la teneur de ce courrier  et 
adopte le PV du 19 mai 2026 à l’unanimité .  
 
 
 

2. Communications du Président  

 

a)  Festival U1 1 
Le Président félicite les organisateurs du Festival U11 à Migennes . Le comportement 
des équipes finalistes, leur encadrement et leurs soutiens aur ont  permis de vivre une 
journée festive avec des équipes nationales pour chaque club. Bravo aux parents, 
dont beaucoup ont joué le jeu, et félicitations aux clubs de CHEVANNES FC, ASUC 
MIGENNES et FC SENS  récompensés à cette occasion.  
 

b)  Journée des Débutants  
Le Comité de Direction regrette que cette belle manifestation n’ait pu se dérouler 
mais les fortes chaleurs nous ont contraint s  à faire prévaloir la sécurité des 
participant .e.s.   
 

c)  Finales des Coupes de l’Yonne  
Un retour de la ville d’Avallon concernant les espaces de jeu nous oblige à revoir la 
programmation. Les finales U15 Challenger et U18 Challenger  se joueront finalement 
sur le terrain synthétique.  
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d)  Point d’étape sur les licenciés  

Le nombre de licenciés s’élève à 11 613  à ce jour contre 11 916  la saison dernière, soit 
une légère diminution de 2, 5  % ( -  3,1% en Ligue BFC et -  2,4% pour l’ensemble de la 
FFF).  
 

e)  Assemblée Générale de la FFF  
L’Assemblée Générale de la FFF s’est tenue le samedi 6 juin à Ajaccio. Le Président 
fait part de la résolution votée lors de cette AG concernant l’encadrement de la 
pratique des jeunes ( ANNEXE 1 ), ainsi que les textes statutaires et règlementaires.  
Ces derniers seront intégrés aux statuts et règlements du District et portent sur  : 

-  Les recommandations de l’Agence Française Anti - corruption  (AFA)  pour les 
statuts de la FFF applicables au District ( ANNEXE 2 ), 

-  Le règlement financier - type des Ligues et Districts, avec application au 1 er  

juillet 2027 ( ANNEXE 3 ), 
-  La commission de discipline ( ANNEXE 4 ), 
-  L’abaissement de l’âge à partir duquel un joueur est concerné par la 

réglementation sur les changements de club (accord du club quitté, exemption 
du cachet mutation, limitation du nombre de mutés sur la feuille de match) 
(ANNEXE 5 ). 

 

f)  Assemblée Générale de la Ligue  
L’Assemblée Générale de la Ligue se tiendra le lundi 22 juin à 18h30 en 
visioconférence.  
 

g)  Soirée des Champions  et Assemblée Générale  
Comme chaque saison, une partie de la Soirée des Champions sera consacrée à 
une AG  le mardi 30 juin  à Malay le Grand.  Les clubs seront convoqués par courriel le 
12 juin prochain  (ANNEXE 6  convocation / ANNEXE 7  Pouvoir) .  
Le Comité de Direction constate qu’aucun vœu de club ne lui a été transmis pour 
adoption lors de cette AG de fin de saison.  
Le Comité de Direction proposera la modification réglementaire  ci- jointe en ANNEXE 
8 . 
 
Le Président fait le point sur l’organisation de la S oirée  des Champions.  
L’ensemble des récompenses est validé par le Comité de Direction.  
 

h)  Campagne des licences 202 6 /202 7 
La campagne des  licences s’est ouverte le jeudi 4 juin . 

Les services de la FFF ont proposé 2 webinaires les 3 et 4 juin.  

 
i) Commissions  

Une campagne d’information à destination des clubs et licencié.e.s sera diffusée 
prochainement afin de proposer l’intégration dans les différentes commissions, en 
particulier  : 

-  Commission Sportive  
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-  Commission de Discipline  
-  Commission d’Appel  
-  Commission Technique  
-  Commission d’Arbitrage  

 
j) Tirons un trait sur la violence  

De nombreux clubs ont suivi cet élan national et l’ont relayé au sein de leurs clubs.  
Le Comité de Direction décide de récompenser les meilleures initiatives et les clubs 
de SC Sénonais, US Cerisiers et St Sauveur  seront récompensés par une dotation à 
l’occasion de la Soirée des Champions.  

k) Championnats U15 et U18  
Une proposition de nouvelle formule pour les U18 et les U15 est présentée au Comité.  
La présentation est à  affiner et sera validée prochainement.  
 

3. Exécution du Budget et suivi des Finances du District de l’Yonne de Football  

 
a)  Les clubs non en règle financièrement  

Rappel  : En application de l’Annuaire du District de l’Yonne de Football 6.7 article 44 
du Règlement intérieur, en cas de non - paiement à la suite de deux rappels par 
voie électronique effectués, des pénalités sont applicables selon les règles 
suivantes :  

• 10% de pénalités sur le montant restant dû (envoi d’un courriel au club) ;  

• 20% de pénalités si la régularisation n’est pas intervenue dans les 30 jours 
(envoi d’un courriel avec AR au club) ;  

• Si non régularisation dans les 10 jours à réception du courriel, saisie du 
dossier par le bureau ou le conseil d’administration qui prononcera des 
sanctions administratives telles que prononcées par la FFF dans l’article 
200 des RG.  

 
La sanction s’appliquera à toutes les équipes du club.  
Le Comité de Direction renouvelle à l’unanimité la somme limite de 500€.  
A ce jour, aucun club icaunais n’est impacté  par ces pénalités . 
 

b)  Relevé comptes clubs  
Le relevé n°3 sera à disposition des clubs le vendredi 12 juin , sur Footclubs et par 
mail.  
Le Trésorier précise que le règlement est attendu au 26 juin (rappel 1 le 2 9 /06 -  
rappel 2 le 9 juillet).  
 
c)  Suivi du Budget  
Le Trésorier  fait le point sur l’état d’avancement du budget 2025/2026 .  
 

Les dispositions financières seront définies lors du prochain Comité de Direction de 
début juillet . 
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d)  Suivi des subventions ANS, FDVA et des CO LFA  
Le Trésorier fait le point sur le suivi de ces subventions . Cinq  clubs du District sont 
subventionnés au titre de l’ANS pour leurs projets avec des montants allant de 1 000 
à 3  0 00€.  
 

e)  Amende s  
➢ Mail du club d e TONNERRE , concernant l’amende relative à un forfait jeunes. 

L e Comité de Direction, au vu des éléments fournis par le club et après 
vérification, demande au secrétariat en charge de la comptabilité d’annuler 
l’amende 6.11 de 3 0€ relative au PV 222  SP 60 . 

Madame Aurélie ROBERT n’a participé ni à l’étude ni à la délibération ni à la décision.  
 

➢ Mail du club de ST DENIS LES SENS , concernant l’amende relative au non -
envoi d’une feuille de match. Le Comité de Direction, au vu des éléments 
fournis par le club et après vérification, demande au secrétariat en charge de 
la comptabilité d’annuler l’amende 5.14 de 30€ relative au PV  206 CD 16 . 

Monsieur Adil MALDOU  n’a participé ni à l’étude ni à la délibération ni à la décision.  
 
f)  Feuilles de match et/ou plateaux manquantes  

Le Comité de Direction amende les clubs n’ayant pas retourné les feuilles de 
plateaux et/ou feuilles de présences (amende 5.25 / 30 €) mentionnés dans 
l’ANNEXE 9 . 

 

4. Rapports des commissions  

 
Commission Technique  
 

Présentation du calendrier des formations pour la saison 202 6 - 202 7. 

Le Comité de Direction valide ce calendrier (ANNEXE 10 ). 

 
Présentation  de la commission Futsal, de ses objectifs,  des championnats et coupe s 

Futsal  (ANNEXE 11 ). 

 
Les premiers échanges sur les calendriers de la future saison sont engagés.  
L’ensemble des calendriers SENIORS, FEMININS, FUTSAL et JEUNES seront validés  
le 19 juin et transmis aux clubs . 
 
Présentation par la commission technique des modalités d’accession dans les 
catégories JEUNES. Le Comité de Direction valide le principe et l’ensemble des 
propositions qui devront être finalisées par la commission  statuts  et règlements 
avant communication aux clubs.  
 
Commission Départementale d’Arbitrage  
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-  Nomination d’arbitres  
Sur proposition de la CDA, le Comité de Direction valide l a nomination des arbitres 
ci- dessous mentionnés , ces derniers ayant satisfait aux examens théorique et 
pratique  :  
• Seylan AICI, club de l’Entente Florentinois  
• Mohamed AISSOUS, club  d’Auxerre Sports Citoyen  
• Kacim BAHLOUL, club d’Auxerre Sports Citoyen  
• Kévin BIZARION, club de Seignelay  
• Lucas COHEN, club de St Sérotin  
• Reda AL ALLALI EL SAFI, club de SC Sénonais  
• Lucas FOURNIER, club de Joigny  
• Titouan IMBERT, club de Monéteau  
• Mehdi LAAGUIR, club de SC Sénonais  
• Liam LARUADE, club de SENS FC  
• Valentin MADELEINAT, club de Quarré St Germain  
• Mathias MASSENOT, club de Magny  
• Safouane OUJBBOUR, club d’Auxerre Sports Citoyen  
• Issiaka TAPSOBA, club de St Georges  
• Maxime TUPINIER, club de Magny  
 
Le dernier rassemblement de la saison est prévu le samedi 20 juin à Auxerre. A ce 
jour de nombreux arbitres sont inscrits.  
 
Antoine DELANOUE BLANQUET intègre la s ection sport étude s. 
 
Le Président de la commission informe le comité d’une session FIA spécifique 
féminine  qui sera instaurée la saison prochaine.  
 
Commission de Discipline  
 
Le Président de la commission souhaite que des actions soient mises en place afin 
de lutter contre toutes les formes de violence lors des rencontres départementales  
devant le nombre croissant de dossiers, notamment en instruction.  
Le Président informe le Comité de Direction qu’une convention est en cours de 
rédaction  
 
Commission Statuts & Règlements  

Date des engagements  : 

Seniors M D1 - D2 - D3 : vendredi 3  juillet 202 6  
Jeunes D1 : U18 - U15- U13 : vendredi 3  juillet 202 6  
U13 niveau 1 et 2 : vendredi 3 juillet 2026  

Seniors Féminines  : mercredi 15 juillet 2026  

Jeunes D2  : U18- U15 : mercredi 19 août 202 6  
Foot Animation  : jeudi 10 septembre 2026  
Challenge de la Convivialité : jeudi 1 0  septembre 202 6  

Foot en marchant  : jeudi 10 septembre 2026  
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Féminines Loisirs : jeudi 1 0  septembre 202 6  
Ado loisirs : jeudi 1 0  septembre 202 6  
Futsal Championnat et/ou Coupe : mardi 15 septembre 202 6  

Délai pour refuser un engagement en coupe  : lundi 31 aout  2026  
 
Formation Accompagnement des clubs  
Un questionnaire G oogle F orm a été envoyé aux clubs le  5 juin afin de connaître leurs 
besoins en formation.  
 

5. Informations diverses  

 

Fermeture estivale du District  : du 3  au 16  août 202 6  
 
Assemblée Générale du District  : mardi 10  novembre 202 6 , lieu à définir  
 
Prochaines réunions du Comité de Direction  
Le Président propose de réunir le Comité les jeudis 9  juillet et 2 7 août prochains . 

 

Séance levé e à  : 2 3 h00  
 
« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission 
départementale d’appel dans les conditions de formes et de délais prévus aux 
articles 188 et 190 des R.G. »  
 
Le Président        Le Secrétaire Général  
Christophe CAILLIET       Patrick SABATIER  
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